
A la suite du guide « recours hiérarchique », tu trouveras ci-dessous le mode opératoire de
notification de ton recours en CAP L.

N'hésite pas à nous contacter (cgt.drfip75@dgfip.finances.gouv.fr )

Entretien Profesionnel :
RECOURS HIERARCHIQUE

Transmission du Recours Hiérarchique
1. rédige et date ton recours auprès de l'Autorité Hiérarchique sur papier libre
2. édite le et signe le manuellement
3. scanne le et renomme le

« RECOURS HIERARCHIQUE 2018 - NOM PRENOM »
4. envoi le par mail à ton autorité hiérarchique (+ copie à ton chef de service et à
tes deux correspondants RH de la Division Grandes Campagnes)

Objet : Recours hiérarchique 2018 – Nom de l’agent
Pour : ton autorité hiérarchique
Copie à : ton chef de service évaluateur
Copie à : tes correspondants RH de la Division Grandes Campagnes
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Liste des correspondants RH :
· Agent :

Sylvie Quentric ( sylvie.quentric @dgfip.finances.gouv.fr)
Karine Lignac ( karine.lignac @dgfip.finances.gouv.fr)

· Contrôleur :
Sophie LALUQUE (sophie.laluque@dgfip.finances.gouv.fr)
Karine Lignac ( karine.lignac @dgfip.finances.gouv.fr)

· Inspecteur:
Pascale DUPRETZ (pascale.dupretz@dgfip.finances.gouv.fr)
Marie-Hélène Sibileau (marie-helene.sibileau @dgfip.finances.gouv.fr)

Consultation de la Réponse de l'Autorité Hiérarchique
La  réponse  de  ton  autorité  hiérarchique est  consultable  sous  EDEN-RH
sous 15 jours.6

Consultation de la réponse de 
ton autorité hiérarchique
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La réponse de ton autorité hiérarchique ne 
te satisfait pas.

TU DOIS FORMULER UN RECOURS 
HIERARCHIQUE.

Réponse de l'autorité hiérarchique
Tu as formulé  un recours  auprès de  ton  autorité  hiérarchique.  Elle  vient  de
répondre à ton recours.
Tu disposes de 8 jours pour accuser réception de la réponse de ton autorité

hiérarchique en signant la notification dans EDEN-RH.
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Signature suite à la réception 
de la réponse de ton autorité 

hiérarchique

Tu es satisfait.e de la réponse apportée par 
ton autorité hiérarchique.

LA PROCEDURE EST TERMINEE.

A compter de date de notification de l'autorité hiérarchqiue,

TU DISPOSES DE 30 JOURS 
FRANCS POUR DEPOSER 
TON RECOURS EN CAPL

Françoise COLLIOT
Jean-Luc YOUHANNA
Corinne GREZE-DAVIET
Jean-François MAGLIOCCO

Nous nous tenons à ta disposition pour toute information complémentaire.

Fraternellement
Les Elu.e.s et Expert.e.s en CAPL pour la CGT Finances Publiques.

CAPISTES B

Olivier LEGROS
Laurent VOGLER
Alain DAUGA
José-Francis EPOH-ADYANG

CAPISTES C

Stéphane TRICOT
Ivan RICOLLEAU
Orazio DI BENEDETTO
Ludovic FERIAU
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